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A/C.6/L.351) [suite] 

1. M. ROBINSON (Israel) declare que, si !'expe-
rience demontre, dans Ia plupart des cas, qu'il est impos-
sible aux rapporteurs speciaux de Ia Commission du 
droit international de mener a bien leur tache en trois 
ans, elle prouve aussi qu'on ne resoudra pas le probleme 
en portant Ia duree du mandat a cinq ans. Les membres 
de Ia commission, elus le 3 novembre 1948, ont vu leur 
mandat proroge de deux ans par Ia resolution 486 (V) 
de I' Assemblee generale. A 1' expiration de Ia periode 
totale de cinq ans, plusieurs rapports, que M. Robinson 
enumere, etaient encore en voie d'elaboration. En 
d'autres termes, un mandat de cinq ans ne permet pas, 
automatiquement, de terminer les etudes entreprises au 
cours de cette periode. D'ailleurs, tous les rapporteurs 
speciaux en fonctions en 1953 ont ete reelus et ont ainsi 
pu poursuivre leurs travaux. L'election n'a done nulle-
ment rompu Ia continuite dans Ia redaction des rapports. 
On constate enfin que, dans les quelques cas ou un 
nouveau rapporteur general special a ete charge de 
poursuivre une etude deja entreprise, le remplacement 
avait pour cause non pas !'expiration du mandat du 
predecesseur, mais simplement des raisons personnelles. 
2. On ne voit done pas, sur Ia base des raisons invo-
quees, comment un mandat de cinq ans assurerait plus 
de stabilite qu'un mandat de trois ans. 
3. Le representant d'Israel n'est pas hostile, en prin-
cipe, a Ia modification projetee, mais il faudrait, pour 
emporter sa conviction, des arguments plus convain-
cants que ceux qui ont ete invoques jusqu'a present. 11 
reserve done !'attitude de sa delegation. 
4. Si Ia Sixieme Commission decidait de porter a cinq 
ans Ia duree du mandat, il y aurait lieu d'amender 
egalement !'article 11 du statut de Ia Commission du 
droit international, car le principe de Ia cooptation ne 
serait plus j ustifie. 
5. M. STABELL (Norvege) s'etonne que plusieurs 
membres de Ia Sixieme Commission aient vu une contra-
diction entre le desir exprime par Ia Commission du 
droit international (A/2934, par. 27) et le principe de 
Ia repartition geographique. Le respect de ce principe 
est tres legitime, et il est assure par !'article 8 du statut 
de Ia commission. Mais Ia modification demandee a !'ar-
ticle 10 ne lui portera pas atteinte. Etant donne le 
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caractere particulier de Ia commission, c'est en tout cas 
le point de vue de Ia bonne marche des travaux qui doit 
l'emporter. Sur ce point, les arguments invoques par 
M. Spiropoulos sont convaincants. 
6. M. ESCUDERO (Equateur) constate que deux 
tendances se degagent du debat. Certains, se fondant sur 
les raisons exposees par le President de Ia Commission 
du droit international, appuient Ia prolongation du man-
dat qui est proposee dans le projet de resolution du 
Royaume-Uni (A/C.6/L.351). D'autres s'opposent a 
cette mesure, par souci d'assurer un plus large acces a 
Ia Commission du droit international. 
7. Nul ne nie Ia complexite de Ia tache de cet organe, 
mais on ne favorisera pas Ia continuite de ses travaux 
en prolongeant Ia duree du mandat de ses membres. II 
n'en serait ainsi que si toutes les etudes pouvaient etre 
entreprises dans les premiers mois qui suivent les elec-
tions. II va de soi que tel n'est pas le cas. 
8. Les partisans de la these adverse se fondent sur 
le statut de Ia commission, notamment sur !'article 8, 
qui milite certainement en faveur du maintien a trois 
ans de Ia duree du mandat. Les membres de Ia Com-
mission du droit international doivent etre des specia-
listes, mais c:eux-ci ne se rencontrent pas seulement dans 
un petit nombre de pays, et il convient que les divers 
systemes juridiques du monde soient representes le plus 
Iargement possible. 
9. La delegation de l'Equateur votera done contre le 
projet de resolution du Royaume-Uni, mais elle espere 
qu'une solution de compromis pourra etre trouvee. 
10. M. HSU (Chine) compte voter en faveur du 
projet de resolution du Royaume-Uni (A/C.6/L.351), 
et ce pour deux raisons. 
11. En premier lieu, Ia prolongation de Ia duree du 
mandat permettra a Ia Commission du droit interna-
tional de mieux organiser ses travaux. II est possible 
-!'experience semble le demontrer- qu'un mandat de 
cinq ans ne suffise pas, en raison du nombre des ques-
tions dont la commission s'est saisie ou qui lui ont ete 
renvoyees par 1' Assemblee generale. Mais Ia modifi-
cation envisagee permettra, en tout cas, une meilleure 
organisation. 
12. D'autre part, il convient de deferer au desir 
exprime par Ia Commission du droit international, qui 
demande que l'on apporte a son statut une reforme 
simple, provisoire, et qu'elle juge utile. II faudra sans 
doute un jour reviser !'ensemble du statut et rendre la 
commission permanente. Si, en effet, !'idee de commu-
naute internationa:le a fait des progres considerables 
depuis quelques dizaines d'annees, on ne saurait en dire 
autant du droit, et Ia creation d'une commission siegeant 
en permanence finira par s'imposer. Puisque cette idee 
n'est pas encore mitre, on peut tout au moins adopter 
l'amendement envisage, qui aura des effets salutaires et 
qui, par ailleurs, ne portera pas atteinte au principe du 
roulement. 

A/C.6/SR.444 
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13. M. TREJOS (Costa-Rica) n'est pas convaincu par 25. M. SALAMANCA (Bolivie) pense, comme le 
Ies arguments qu'invoque Ia Commission du droit inter- representant de Ia Colombie, que !'on pourrait renvoyer 
national. II pense au contraire, avec le representant cette question a Ia session suivante, au cours de laquelle 
d'Israel, que le mandat actuel de trois ans ne gene seront elus les membres de Ia Commission du droit inter-· 
nullement les rapporteurs speciaux clans leur tache, et national. Celle-ci pourra cl'ici Ia presenter un expose plus 
que Ia mesure pro jetee n'a:3surera pas Ia continuite des detaille, car elle releve de I' Assemblee generale et doit: 
travaux. tenir compte de toutes les observations presentees par 
14. A moins d'entendre des raisons plus valables, Ia les diverses delegations. Puisqu'il s'agit de modifier un 
delegation du Costa-Rica ne pourra appuyer Je projet statut, il serait souhaitable que Ia decision soit prise a. 
de resolution du Royaume-Uni. une tres forte majorite. 
15. M. EL ERIAN (Egypte) votera en faveur du 26. Avant de presenter une motion formelle tendant a. 
pro jet de resolution parce qu'il faut- comme Ie dit renvoyer Ia question a Ia session suivante, le represen-
d'ailleurs ce pro jet- tenir compte de !'opinion de Ia tant de Ia Bolivie desirerait entendre le President de Ia 
Commission du droit international. Commission du droit international. 
16. M. PEREZ PEROZO (Venezuela) hesite entre 2d7. ,M
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les deux theses en presence. D'une part, il est sou- e reso utwn presente par e oyaume··Um, mats pense 
haitable de prolonger Ia duree du mandat, en raison qu'avant de prendre une decision, Ia Sixieme Commis-
surtout du temps qu'exigent les travaux confies aux sion devrait s'accorder un certain delai pour examiner 
rapporteurs speciaux. D'autre part, il est necessaire Ia question plus avant. 
d'assurer un roulement, afin de donner satisfaction au 28. M. VALLA T (Royaume-Uni) s'etonne que !'on 
plus grand nombre possible de gouvernements. Si !es propose de renvoyer a Ia session suivante l'examen d'une 
qualites personnelles des candidats doivent etre un ele- recommandation qui parait fort simple. Cet ajournement 
ment determinant, le facteur "nationalite" ne saurait ne semble pas justifie, car les delegations ont eu suffi-
etre neglige. En outre, Ia possibilite de reelection obvie samment de temps pour etudier le rapport de Ia com-
aux inconvenients de Ia bri,evete du mandat. mission et se faire une opinion. D'autre part, les elec-

tions a Ia Commission du droit international auront lieu 
17. La delegation du Venezuela s'abstiendra lors du a Ia prochaine session, et I' Assemblee generale devra 
vote sur le projet de resolution du Royaume-Uni. decider auparavant si les membres de Ia commission 
18. M. NINCIC (Yougoslavie) ne pense pas que Ia seront elus pour trois ou pour cinq ans. 
prolongation de Ia duree clu manclat puisse avoir des 29. M. SPIROPOULOS (President de Ia Commis-
effets tres importants, mais ceux-ci ne peuvent etre que sion du droit international) declare qu'il lui est difficile 
favorables. Cette mesure contribuera a maintenir le de repondre au representant de Ia Bolivie, car il ne 
niveau professionnel eleve des membres de Ia Commis- connait pas !'opinion de tous ses collegues, mais ses 
sion clu droit international. Le Gouvernement yougo- fonctions de president lui font un devoir d'appuyer une 
slave est tres attache au principe de Ia repartition recommandation qui a ete adoptee par Ia Commission 
geographique, mais il croit possible de le respecter tout du droit international. 
en portant a cinq ans Ia duree clu mandat. 

30. Parlant en qualite de representant de Ia GRECE, 
19. Le projet de resolution du Royaume-Uni bene- M. Spiropoulos reconnait que !'argument selon lequel 
ficiera de l'appui de la delegation de Ia Y ougoslavie. nn manclat de trois ans est insuffisant n'est pas inatta-
20. U MY INT TOON (Birmanie) declare que les quable; toutefois, clans le cas des premiers rapporteurs, 
arguments invoques par le President de Ia Commission il ne fait aucun cloute que trois ans n'ont pas suffi. Un 
du droit international justifient pleinement le pro jet de mandat de cinq ans presente des avantages reels: Ia 
resolution soumis a Ia Sixieme Commission. Sa delega- continuite des travaux sera mieux assuree si Ia com-
tion votera done en faveur de ce texte. mission est plus stable, et un plus grand nombre de 
21. M. CANAL RIVAS (Colombie) juge convain- rapports pourront etre acheves, car il n'est pas dit qu'un 
cantes les raisons exposees par Ia Commission du droit rapporteur sera reelu a !'expiration de son mandat. La 
international. Toute ceuvre juridique exige une certaine dun~e du manclat a ete fixee de fa,on arbitraire au 
continuite, et Ia delegation colombienne votera en faveur moment ou !'on a elabore le statut de la commission. 
du projet du Royaume-Uni, s'il est mis aux voix. L'experience de 1930 n'ayant pas ete heureuse, il fallait 

etre prudent et voir comment le nouvel organe s'ac-
22. Les arguments invoques en sens contraire ont quitterait de sa tache. Maintenant, Ie moment est venu 
cependant une valeur indeniable, et les diverses delega- de lui donner plus de stabilite: le mandat de trois ans 
tions pourraient peut-etre se mettre d'accord sur une est trop court; les membres de la commission ne se 
formule de compromis, en demandant a Ia Commission reunissent que pendant deux mois chaque annee et ils 
du droit international de fournir un expose plus ont a peine le temps de prendre contact et d'entamer des 
detaille des motifs qui, a son sens, justifient une prolon- travaux. 
gation du mandat. 
23. M. HOLMBACK (Suede) estime qu'en portant 
Ia duree du mandat a cinq a.ns, on favoriserait Ia conti-
nuite des travaux de Ia commission. Le representant 
d'Israel a indique que cette continuite se trouve assuree 
par Ia reelection des rapporteurs, mais il n'en a pas 
conclu que Ia Sixieme Commission doive rejeter Ia 
recommandation de Ia Commission du droit inter-
national. 
24. La delegation de Ia Suede votera en faveur du 
projet de resolution du Royaume-Uni. 

31. II importe de souligner que Ia duree du mandat 
est sans rapport avec le principe de Ia repartition geo-
graphique, et que le probleme serait le meme si les 
membres de Ia Commission du droit international etaient 
elus pour neuf ans comme les membres de la Cour inter-
nationale de Justice. C'est a l'Assemblee generale qu'il 
appartient de veiller a !'application de ce prineipe lors 
de chaque election, car Ia commission n'a jamais songe 
a prolonger le mandat de ses membres actuels. 
32. S'il semble done parfaitement justifie de prolonger 
la duree du mandat, il y a par contre d'autres questions 
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qui demandent a etre discutees, notamment celie des 
sieges a pourvoir en cas de vacance survenant apres 
election. Le representant des Etats-Unis d'Amerique a 
propose ( 442eme seance) que ce soit 1' Assemblee gene-
rale qui pourvoie aux sieges vacants: il s'agit la d'une 
question importante, sur laquelle la Commission du 
droit international pourrait etre consultee. 
33. M. SALAMANCA (Bolivie) constate que le 
representant du Royaume-Uni insiste pour que le projet 
de resolution soit mis aux voix, et reconnait avec lui 
qu'il s'agit d'une recommandation assez simple. I1 ne 
fait aucun doute que la Commission du droit interna-
tional devrait etre permanente, car, faute de temps, elle 
doit limiter ses travaux a quelques questions. Cet ideal 
ne peut etre atteint dans un avenir immediat, et c'est 
pourquoi Ia delegation bolivienne avait propose d'ajour-
ner le debat en attendant que Ia Commission du droit 
international puisse presenter une etude detaillee de 
cette question. 
34. Le representant de Ia Bolivie souligne que le projet 
de resolution doit etre adopte a l'unanimite, ou tout au 
moins a une tres forte majorite, car il s'agit de modifier 
le statut de la commission. Puisque le President de Ia 
Commission du droit international t>stime qu'il faut 
entendre a ce sujet le plus grand nombre de delegations, 
la Bolivie ne s'opposera pas a ce que le debat se pour-
suive et ne presentera pas pour le moment sa motion 
d'ajournement. 
35. l\1. MORENO (Panama) estime peu convaincants 
les arguments presentes en faveur d'une prolongation 
du mandat, car Ia continuite des travaux de Ia commis-
sion ne s'en trouvt>rait pas mieux assuree. Les argu-
ments invoques en sens contraire sont tout a fait perti-
nents et Ia delegation panameenne est favorable a 
l'ajournement du dehat: elle serait tenue de voter contre 
le projet de resolution du Royaume-Uni s'il etait mis 
aux voix. 
36. M. MAURTUA (Perou) se declare en principe 
favorable a l'ajournement du debat. Certains arguments 
invoques contre le pro jet du Royaume-Uni n'ont pas ete 
refutes. Si les raisons exposees par Ia Commission du 
droit international sont valables, il ne faut pas oublier 
que les rapporteurs speciaux doivent suivre les direc-
tives de la commission, et que la question perd ainsi de 
son importance. 
37. Il est impossible d'ecarter le principe de la repar-
tition geographique equitable, principe permanent 
valable pour toutes les commissions de !'Organisation 
des Nations Unies. Les membres de Ia Commission du 
droit international sont des experts, mais il faut tenir 
compte de !'interet des Etats, d'autant plus que !'Orga-
nisation envisage !'admission de nouveaux Membres, 
qui ne devront pas etre exclus indefiniment de Ia com-
mission. Il serait dangereux de creer un precedent qui 
risquerait d'autoriser Ia prorogation de tous les mandats. 
La Commission du droit international ne doit pas 
devenir un organisme ferme, et c'est pourquoi Ia delega-
tion peruvienne s'oppose au maintien en fonctions des 
rapporteurs, pratique qui n'a d'ailleurs nullement ame-
liore Ia qualite des travaux et qui nuit a une large 
representation. 
38. La delegation du Peron votera contre le projet de 
resolution du Royaume-Pni. s'il est mis aux voix. 

39. l\l. SCOTT ( N ouvelle-Zelande) appuie le pro jet 
de resolution du Royaume-Vni, qui favoriserait Ia con-
tinuite des travaux de la commission. 

40. La delegation de la N ouvelle-Zelande ne desire 
pas pour !'instant formuler d'observations sur les autres 
suggestions presentees au cours du debat, mais sera 
prete a les examiner si elles font !'objet de propositions 
formelles. II importe de prendre des cette session une 
decision sur Ia recommandation de la Commission du 
droit international. 
41. M. MEMON (Pakistan) fait observer que les 
adversaires du projet de resolution ont exagere !'impor-
tance du principe de Ia repartition geographique. II 
suffit en eftet de comparer les articles 2 et 8 du statut 
de Ia commission pour voir que seul le premier a un 
caractere imperatif: les membres de la Commission du 
droit international, organe technique hautement specia-
lise, doivent avant tout posseder une competence recon-
nue en matiere de droit international. 
42. Pour M. SURJOTJONDRO (Indonesie), il faut 
distinguer entre Ia continuite des travaux de Ia Com-
mission du droit international et la permanence des 
membres de cette commission. II est evident que Ia 
continuite des travaux est souhaitable, mais il n'est pas 
aussi evident que Ia prolongation du mandat soit une 
condition sine qua non de cette continuite. II existe sans 
doute d'autres moyens de !'assurer. La suggestion du 
representant des Etats-U nis, par exemple, me rite un 
examen attentif. 
43. De !'avis de Ia delegation de l'Indonesie, il serait 
preferable que Ia Sixieme Commission ne se prononce 
qu'apres un examen approfondi de toutes les opinions 
exprimees au cours de Ia discussion. 
44. M. ALFONSIN (Uruguay) estime qu'un grand 
nombre de questions n'ont pas encore ete suffisamment 
examinees. A supposer qu'il faille prolonger le mandat 
des membres de la commission, convient-il d'en porter 
Ia duree a cinq ou a six ans? Faut-il prevoir le renou-
vellement partie! des membres, ou vaut-il mieux les 
elire simultanement? La commission devrait-elle etre un 
organe permanent? Toutes ces questions sont etroite-
ment liees les unes aux autres, et il serait bon que la 
Commission du droit international elle-meme procede a 
une etude d'ensemble du probl(!me. 
45. La delegation uruguayenne appuiera toute propo-
sition tendant a renvoyer Ia question pour examen a Ia 
Commission du droit international. Au cas ou une pro-
position de cette nature ne serait pas presentee, ou si 
elle n' eta it pas adoptee, la delegation de l'U ruguay 
voterait contre le projet de resolution du Royaume-Uni. 
46. M. :VIIRANDE (Argentine) souligne !'importance 
de Ia continuite des travaux de la Commission du droit 
international. On ne saurait certes meconnaitre Ia valeur 
de !'argument qui consiste a dire que des changements 
frequents de rapporteurs peuvent nuire a Ia continuite 
que doivent avoir les travaux de Ia commission. Cela 
milite en faveur de la prolongation du mandat de ses 
membres, mais on pourrait, avec le meme argument, 
clemontrer que ce mandat de cinq ans ne resoudrait pas 
le probleme. Certaines delegations, et notamment la 
delegation de l'U ruguay, ont fort j ustement fait observer 
que Ia commission n'abordait pas necessairement une 
question au cours de Ia premiere annee du mandat de 
ses membres; cette observation detruit !'argument selon 
lequel Ia prolongation du mandat permettrait d'assurer 
Ia continuite des travaux de Ia commission. On a par 
ailleurs souligne !'importance du principe de Ia repar-
tition geographique, qui est conforme a !'esprit des dis-
positions par lesquelles Ia commission a ete creee. Le 
droit international ne cesse d'evoluer et il est tres diffi-
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cile de le dissocier de la politique. II faudrait done, tout a l'article 10 du statut: celle du remplacement d'un 
en assurant la continuite des travaux de la commission, membre en cas de vacance survenant apres election 
trouver une solution de compromis qui permette d'assu- (art. 11) et celle de "la representation ... des principaux 
rer la representation a la commission des divers systemes systemes juri diques" (art. 8). Le pro jet de resolution 
juridiques qui existent a l'heure actuelle dans le monde. dont la Sixieme Commission est saisie (A/C.6/L.351) 
II serait peut-etre souhaitable d'ajourner l'etude du ne concerne que l'article 10, et ne prevoit rien pour les 
probleme; si l'ajournement n'est pas a conseiller en articles 8 et 11. 
principe, il se justifierait dans le cas present. 
47. En tout etat de cause, la question merite une etude 
plus approfondie, pour que la Sixieme Commission 
puisse prendre une decision a une majorite importante, 
comme le desire sans doute la Commission du droit 
international elle-meme. 
48. M. SEN (In de) ne voit pas de conflit entre le 
principe de la repartition geographique et celui de la 
continuite des travaux. Une prolongation du mandat 
n'empecherait nullement 1' Assemblee generale de tenir 
compte, lors des elections, du premier de ces principes. 
49. M. ROBINSON (Israel) souligne qu'il convient 
d'examiner encore au moins deux questions rattachees 
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SO. M. Robinson ajoute que les membres de la Com-
mission sont loin d' etre unanimes et que, plutbt que de 
prendre une decision a une faible majorite, la Sixieme 
Commission devrait rechercher une solution satisfai-
sante qui puisse etre adoptee a une plus grande majorite. 
Le representant d'Israel propose done d'ajourner le 
debat. 
51. M. MAURTUA (Perou) et M. 
(Afghanistan) appuient cette proposition. 

Il en est ainsi decide. 
La seance est levee a 12 h. 45. 
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